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Descriptif
Objet HUG – Site de Cluse Roseraie – Projet Mouvement Ambulatoire

Hospitalier (MAMBO) 2 (phases SIA 21 à 53)

Forme de mise en concurrence Appel d’offres

Type de procédure Ouverte

Mandat Mandat général technique CVCSER + gaz médicaux

Honoraires Non renseignés

No de publication sur simap.ch 23631-01

Date de publication sur simap.ch 17.09.2025

Délai de remise de l’offre 27.10.2025 15:00

Adjudicateur Hôpitaux Universitaires de Genève, Direction de l’immobilier (DI),
Rue Gabrielle Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14

Organisateur Centrale d'achats et d'ingénierie biomédicale Vaud-Genève (CAIB),
Boulevard de la Tour 8, 1205 Genève

Communauté de soumissionnaires Autorisée

Sous-traitance Autorisée (max. 50 %)

Critères d’adjudication Qualité économique globale de l’offre (prix, temps) 30 %

Références 25 %

Organisation 25 %

Compréhension de la problématique / méthodologie 20 %

Notation du prix Méthode Tmoyenne

Notation du temps Méthode T4

Comité d’évaluation Mme Marisol Herault, acheteuse (CAIB)

M. Eric Lanvers, ingénieur technique

Mme Margarita Ortiz, architecte et cheffe de projet/RMO

M. Clément Lucarain, chef de service Maitrise d’Ouvrage

Suppléants :

Les membres suppléants ne sont pas nommés.



2

Commentaires techniques
Remarques sur l’appel d’offres Une visite du site, non obligatoire, mais fortement recommandée et

valorisée dans l’évaluation de l’offre a eu lieu le 26.09.2025.

Le comité d’évaluation ne compte pas de membre indépendant du
maître d’ouvrage. Contacté par la CCAO, l’organisateur justifie
l’absence de membre indépendant par des contraintes budgétaires
ainsi que des problèmes de processus et de délais très serrés pour
l’évaluation des offres. L’organisateur assure mettre tout en œuvre
pour assurer une évaluation équitable des offres.

La CCAO déplore que la base de calcul des honoraires ne soit pas
définie dans le cahier des charges. Dans le cas d'un mandat
général technique, la CCAO considère en effet qu’il est important
que les bases de calcul des honoraires soient clairement définies.

Avis de la CCAO 
Distribution Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


